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1 Association glocal  

 
1.1 Présentation  

 
glocal est une association, créée en août 2010, visant à promouvoir le développement 

durable en Suisse et à l’étranger. 

 

1.2 Objectifs  
 
Les objectifs de l’association sont notamment de :  

 produire et diffuser des informations afin de sensibiliser la population, les collectivités 

publiques et les entreprises à la thématique du développement durable ; 

 soutenir des programmes et projets allant dans le sens de la durabilité notamment 

dans les pays en développement. 

http://www.association-glocal.ch/
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1.3 Mot du président 
 
 

 
Chères et chers Membres, sympathisantes, sympathisants, animatrices, 

animateurs,  

 

Chère Madame, Cher Monsieur, 

 

C’est avec plaisir que je vous présente notre rapport d’activités 2013. 

Vous y trouverez une activité foisonnante et trépidante en faveur de la 

durabilité que ce soit par nos activités de sensibilisation auprès de la population, des 

collectivités et des entreprises tout au long de l’année ou que ce soit par nos projets en vue 

d’un développement durable dans un pays qui en a tant besoin, Madagascar. 

 

Nos activités à Madagascar se mènent sur trois communes. Les attentes sont immenses et 

les difficultés importantes mais le cap est tenu que ce soit pour améliorer l’accès à l’eau 

potable, au développement des activités génératrices de revenu (AGR) ou encore par un 

meilleur accès aux ressources naturelles dans une perspective durable. 

 

Nos activités de sensibilisation se développent encore dans les différentes écoles primaires. 

Nous sommes également présents dans les différentes manifestations sur notre thème de 

prédilection et lors de manifestations diverses afin de nous faire connaître. 

 

Un très grand merci à tous ceux qui participent de près ou de loin à nos actions. Merci à mon 

Comité pour tout le travail accompli au cours de cette année, merci aux deux co-directeurs 

sans qui les projets ne verraient jamais le jour, merci aux animateurs qui donnent vie à nos 

projets pédagogiques, merci à nos membres pour leur soutien tant moral que financier et 

enfin, et particulièrement, un très grand merci à toutes les collectivités qui nous soutiennent 

et permettent concrètement la poursuite de nos actions. 

 

Bonne lecture ! 

 

 
  

http://www.association-glocal.ch/
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2 Organisation 
 
2.1 Comité et direction 

 
Le comité de l’association glocal est composé de trois membres.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du comité ne touchent pas de salaire ni de jetons de présence de l’association. 

Les membres du comité se sont réunis fréquemment tout au long de l’année 2013.  

 

En janvier 2013, les membres nouvellement élus du comité ont décidé de procéder à la 

création de deux postes de co-directeurs. Ceux-ci ont reçu des directives du comité et ont 

réalisé des prestations en liens avec les activités et les buts de l’association. 

 

 

 

 

 

Président  
Frédéric Renevey 

 

Vice-président 
Philippe Martignano 

 

 

Trésorière  
Anne Bonvin Bonfanti 

 

Membre du comité de 
l’association 
 

 

Co-directeur 
Damien Bonfanti 

Unité EEDD 
 

Co-directeur 
Jean Fornells 

Unité Agenda21 
 

Animatrices-teurs 
6 animatrices 
2 animateurs 

 

 Membre de la direction 
 

http://www.association-glocal.ch/
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2.2 Membres et équipes d’animatrices et animateurs 

 

A la fin de l’année, le nombre de personnes cotisantes se montait à 12. La page Facebook de 

glocal comptabilise 206 « fans » à fin 2013.  

 

En 2013, l’équipe pour les animations se composait d’Aurélie, Maria, Daphné, Leila, Marine, 

Elena, Frédéric et Adrien.  

 

2.3 Bureau de l’association 

 

Le comité de glocal a fait une demande auprès de la Ville de Lancy pour la mise à disposition 

d’un local. Les autorités lancéennes nous ont aimablement mis à disposition un local à fin 

août. L’équipe a pu emménager et aménager cet espace de 16 m2 environ qui se situe dans 

la ludothèque au Petit-Lancy. A noter qu’il s’agit d’une subvention non monétaire en faveur 

de l’association à hauteur de 5'700 chf par année.  
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2.4 Organe de révision  
 
Raison sociale Auditam Fiduciaire Michael Amsellem 

Expert-réviseur agréée ASR et membre de la Chambre 

Fiduciaire suisse 

Personne de contact Michael AMSELLEM, Expert-réviseur agréé ASR  

Adresse Avenue Rosemont 12 

 1208 Genève 

Téléphone 022 300 63 74 

Fax 022 300 63 76 

Courriel ma@auditam.ch 

 

 

 

http://www.association-glocal.ch/
mailto:ma@auditam.ch
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3 Activités 
 

En 2013, les activités de l’association se sont focalisées sur un Agenda21 dans trois 

communes à Madagascar, et sur des activités en lien avec l’éducation au développement 

durable notamment des animations dans des classes d’écoles primaires. 

 

3.1 Agenda21 Madagascar  
 

3.1.1 Acteurs  

 

glocal assume la direction du programme lancé en 2010 dans les trois communes 

malgaches. L’association DORIA est l’association sur le terrain. Le coordinateur de 

l’association DORIA, Henri Dolys Andriantseheno, a le rôle de chef de programme Il s’occupe 

entre autres de la gestion administrative opérationnelle et financière sur place, à 

Madagascar. Il effectue de fréquentes visites sur le terrain pour les actions qui nécessitent 

des décisions relevant de sa compétence au sein du programme (par exemple les questions 

foncières ou les coordinations entre les différents acteurs et les autorités). 

 

3.1.2 Répartition des tâches  

Deux personnes (M. Jocelyn Eric Razafinjatovo et Mme Marie Carmina Fanja Harimalala) 

opèrent sur le terrain pour assurer l’accompagnement des actions et le suivi des travaux. Un 

jeune ingénieur en génie civil (M.  Ricky Andriamalala) est mandaté pour transmettre ses 

compétences et savoir-faire aux ouvriers ainsi qu’aux populations locales. Un agent local  

effectue le suivi quotidien des actions et assurer la communication permanente entre le 

terrain et DORIA.  

Afin de donner une formation dans le domaine des constructions, des jeunes des quartiers 

défavorisés de la capitale sont envoyés sur le terrain pour participer, contre rémunération, 

aux travaux de constructions des ouvrages. Cette expérience leur permet d’acquérir des 

connaissances, de gagner de l’argent, de voir du pays (peu sont sortis de la ville) et de la 

confiance en eux. 

 

http://www.association-glocal.ch/
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3.1.3 Résultats  

Infrastructures pour l’accès à l’eau potable (Adduction en Eau Potable)  

 
47 nouvelles bornes fontaines ont été construites et un peu plus de 4 km de tuyaux ont été 

posé donnant ainsi accès à l’eau à environ 9’800 personnes. Par endroit, il s’agissait de 

l’extension d’un réseau existant, ailleurs de créer des adductions à partir de rien. 

 

Le réseau sur la commune de Belanitra a été densifié permettant ainsi de diminuer les temps 

de marche afin d’accéder aux points d’eau des hameaux isolés. 

 

Quant à la commune d’Androvakely, elle est officiellement propriétaire du réseau installé par 

l’ONG WaterAid. Ainsi dès 2014, afin de répondre aux demandes de la population, l’on 

pourra améliorer et étendre le réseau de bornes fontaines. L’eau de source fournie par les 

bornes fontaine à l’avantage d’être plus salubre que celle des puits. 

 

Afin d’assurer la pérennité des ouvrages d’adduction, les communautés s’organisent en 

« structure de gestion de l’eau » pour entretenir les ouvrages. Elles bénéficient de formation 

en gestion et techniques pour l’entretien. Une participation mensuelle d’environ 80 centimes 

par ménage permet de faire face aux frais d’entretien. Pour une borne fontaine ce sont 

environ 50 ménages de 5 personnes qui ont ainsi un accès à de l’eau potable garanti. 

 

 
La fouille destinée aux tuyaux des  3 futures  bornes fontaines, 

de ce village,  faite par les bénéficiaires. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.association-glocal.ch/
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Des bidons en attente pour la venue 
toute proche de l’eau de cette première borne fontaine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Activités génératrices de revenus (AGR)  
 
Dans le domaine agricole, à la suite des formations données par l’ONG TAF1 :  

 

149  ménages démunis ont bénéficiés de 228 coups de pouce en agriculture et élevage de 

basse-cour (distribution sous forme de semences de maïs, haricots, légumes divers et 288 

poules et canards distribués). Ces coups de pouce ont été accompagnés par des formations 

spécifiques dans les domaines concernés. Ainsi 53’827 mètres carré ont pu être cultivés par 

les femmes de ces 149 ménages démunis. Ainsi l’opportunité de produire du revenu pendant 

la saison creuse permet à ces femmes de retrouver une confiance en elles. Ces formations et 

coups de pouces touchent ainsi 149 ménages, ce qui représente environ 800 personnes. 

 
 
 
 

                                            
1 Tantsaha Andry Fitaratra (TAF) ou « Paysan Appui Reflets ». Adresse : M. Georges Rakotondrasoa. 

Tsimahabeomby, Miadampahonina, 106 Ambohimiadana. Madagascar  
 

http://www.association-glocal.ch/
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Pour les infrastructures liées à l’eau 
 
La colonne de droite (en jaune) du tableau indique les quantités planifiées pour 2013,  la 
colonne de gauche ce qui a été fait avec le financement 2013. 
 

Réalisations 2013 
Objectifs 

opérationnels 

Résultats 2013 
Objectifs spécifiques 

Effets impacts suite à la 
réalisation des 

infrastructures d’accès à 
l’eau 

Objectifs 
opérationnels 

planifiés en 2009 
pour budget 2013 

47 bornes fontaine 
neuves 

980 ménages (~9’800 
personnes) ont un 
accès à l’eau potable. 

Pour 980 ménages 
diminution du temps 
consacré aux corvées de 
l’eau pour les femmes et 
enfants, plus de temps pour 
d’autres activités. 
 
Amélioration de la qualité 
de l’eau, diminution des 
maladies liées à la qualité 
de l’eau. 
 
Incitation à l’installation 
d’un lavoir, douche proche 
de la maison plutôt que 
d’aller à la rivière. 
Amélioration hygiène. 
 
Accès à un bien essentiel. 

Construire 10 
bornes fontaines. 

 0 bornes fontaines 
réhabilités. 

/. 

2 réservoirs d’eau 
neufs et 2 barrages 
prise d’eau (pour eau 
potable et irrigation, 
utilisation mixte) 

Ces ouvrages 
permettent un volume 
et débit d’eau 
satisfaisant aux bornes 
fontaines et permettre 
l’irrigation 

4’115 m’ de tuyaux 
d’amenée d’eau. 

Avec les 47 nouvelles 
bornes fontaines. 

0 m’ de tuyaux. 

0 puits à pompe 
manuelles. 

/. 
Construire 8 puits à 
pompes manuelles. 

0 aménagements de 
sources, qualité de 
l’eau médiocre. 

Pas possible en raison 
de la qualité de l’eau. 

/ 
1 aménagement de 
source. 

Formations  
(techniques + 
gestion) aux 
structures locales de 
gestion de l'eau pour 
4 structures 
(associations). 

2 conventions  pour 2 
structures des usagers 
de l’eau de la 
commune 
d’Antanétibé. Ces 
conventions 
définissent les droits et 
devoirs des usagers 
de l’eau. 
Le reste en cours 

Entretien des 
infrastructures assurées 
par les bénéficiaires. 

Former les 
associations des 
usagers de l’eau 
par infrastructure. 
Transfert des 
connaissances 
techniques et de 
gestion. 

 

 

 

 

 

 

http://www.association-glocal.ch/
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Pour les Activités Génératrices de Revenus (AGR)  
 
La colonne de droite (en bleu) du tableau indique les quantités planifiées pour 2013,  la 
colonne de gauche ce qui a été fait avec le financement 2013. 

Réalisations 2013 
Objectifs 

opérationnels 

Résultats 2013 
Objectifs 

spécifiques 

Effets impacts suite aux 
réalisations 2013 

Objectifs 
opérationnels 

planifiés en 2009 
pour budget 2013 

87 femmes formées en 
AGR agricoles et de 
contre-saison 

87 femmes formées 
à l’agriculture et à 
l’élevage de basse-
cour ont bénéficié de 
228 coups de pouce 
(contre-saison 93, 
pluviales 87, élevage 
pas encore 
distribués, 48 
planifiés). 
 
53'827 m2 mis en 
culture (soit 26'800 
en cultures de 
contre-saison et 
27'027 en cultures 
pluviales) Environ  
200 à 300 m2 par 
ménage en 
moyenne. 

Accès à la terre de ces 
ménages démunis. 
Constitution d’un capital 
semencier et de petits 
élevages.  
Acquisition de revenu par la 
vente des productions. 
Diminution de la période de 
soudure. 

200 personnes 
formées en AGR 
agricoles. 

228 coups de pouce 
agriculture (dotation en 
semences et engrais). 

200 coups de pouce 
agriculture (dotation 
en semences et 
engrais). 

87 femmes formées en 
AGR élevage basse-
cour. 

Prévu mais pas 
quantifié. 

48 coups de pouce 
élevages basse-cour 
soit 288 poules, 
canards et lapins. (1 
mâle et 1 femelle par 
espèce). 

Prévu mais pas 
quantifié. 

88 femmes formées en 
AGR couture, 
confection et broderie. Savoir-faire acquis 

en matière de 
confection d’habits, 
travaux de couture et 
broderie. 

Amélioration du statut social 
de ces femmes. Acquisition 
de revenu par l’activité de 
confection. 
Diminution de la période de 
soudure. 

Prévu mais pas 
quantifié. 

Pas de dotation en 
machines à coudre, 
(tissus et fils, matériel) 
cette année. Matériel 
suffisant. 

53 coups de pouce 
aux pêcheurs, dotation 
en matériel de pêche 
ou pirogues sous 
forme de coups de 
pouce. 

Matériel adaptés aux 
activités de pêche. 
Amélioration des 
conditions de travail. 

Diminution des efforts, 
amélioration des revenus. 
Diminution de la période de 
soudure. 

Prévu mais pas 
quantifié. 

6 formations en 
gestion des stocks et 
gestion financière 
simplifiée pour 140 
femmes. 

Les capacités de 
gestion des stocks et 
de l’argent sont 
acquises et peuvent 
être mises en œuvre. 

Pérenniser les coups de 
pouces de manière optimale 
et augmenter ses sources et 
quantité de revenus. 
Renforcement de la sécurité 
alimentaire. 

3 formations en 
gestion des stocks et 
financier.  Une 
formation par 
commune. 

Participation des 
femmes AGR à la foire 
agricole et 
commerciale 
d’Antanétibé. 

Mise en réseau avec 
les grossistes et 
vendeurs. 

Meilleure confiance en soi. 
Elargir les débouchés. 

Prévu. 

http://www.association-glocal.ch/
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Réalisations 2013 
Objectifs 

opérationnels 

Résultats 2013 
Objectifs 

spécifiques 

Effets impacts suite aux 
réalisations 2013 

Objectifs 
opérationnels 

planifiés en 2009 
pour budget 2013 

120 femmes ont 
participé aux 
formations et à la 
structuration d’une 
coopérative. 

1 coopérative (pour 
les 3 communes)  de 
femmes AGR formée 
pour l’écoulement de 
leurs productions 

Structure en place, 
prospection de marché au-
delà des communes. 

Prévu, ministère de 
l’économie. M. 
Fabrice Raharijaona 
et son équipe. 

Visite d’échange de 20 
femmes AGR auprès 
de l’ONG TAF, 
formateur en matière 
agricole. 

Les résultats à long 
terme des formations 
AGR sont visibles. 
Les expériences 
entre personnes de 
régions différentes 
sont échangées. 

Si d’autres en sont arrivés là, 
pourquoi pas nous ? Donner 
la motivation et une vision de 
ce que pourrait être leur 
territoire et insertion dans la 
société.  

Prévu mais pas 
quantifié. 

Installation de 2 
barrages mixte (eau 
potable et irrigation) à 
Ikotovola et Amboara 
dans la commune 
d'Antanetibe. 

Eau disponible pour 
cultiver de façon 
indépendante des 
pluies. 

Régularisation des 
productions et donc des 
revenus. 

Une prise d’eau et un 
barrage pour 
l’irrigation des terres. 

 

Pour consolider ces coups de pouce, des formations en gestion des stocks et financière 

simplifiées ont été données à 140 femmes / ménages par Monsieur Georges Rakotondrasoa, 

formateur en agriculture, et Monsieur Roger Randriamparany pour les élevages.  

 

Dans le domaine de la  confection (coupe, couture et broderie), 88 femmes se sont formées. 

Cette année, il n’y a pas eu de formations en artisanat. En effet les femmes formées les 

années précédentes sont formellement constituées en coopérative (120 membres) reconnue 

par le Ministère de l’économie. L’écoulement de leurs productions est prioritaire ainsi que la 

diversification des activités. Dans cette optique, divers acteurs ont été approchés (Madabag, 

Magasins du Monde et le Balafon). 

 

Quant aux pêcheurs, les 53 coups de pouces en matériel leur a permis d’améliorer leur 

quotidien. Dans la commune d’Antanétibé les pêcheurs ont décidé de s’orienter vers la 

production de poissons d’élevage. Cette orientation a pour but de sécuriser leurs revenus 

variant en fonction des aléas de la pêche et du aux manques de revenus lors de la période 

de fermeture de la pêche (15 octobre au 15 décembre). 

 

http://www.association-glocal.ch/
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A noter que des femmes au bénéfice des formations et coups de pouce ont demandé des 

appuis financiers pour l’inscription de leurs enfants à l’école primaire. Grâce à un appel à 

dons, 61 enfants ont pu rejoindre les bancs de l’école. 

 

Ressources naturelles 
 
Cette année, les travaux d’évacuation des tapis de jacinthe des lacs ont été pris en charge 

par les groupements de pêcheurs. Aucun argent pour ces travaux n’a donc été versé. 

 

Pour les reboisements, comme l’an passé, il a fallu identifier et vérifier que les terres à 

reboiser étaient bien des terres propriétés de la commune ou libre de litiges. Ces 

vérifications se sont faites avec le guichet foncier décentralisé présent à Antanétibé et les 

maires des communes. Localement, quelques terres appartiennent à des privés.  

 

Pour l’essentiel les terrains à reboiser sont sur les versants des collines. La plaine cultivée ne 

se prête pas à la plantation de surfaces destinées à la protection des sols, des sources et à la 

fourniture en  bois énergie (0,05% de taux de boisement, en Suisse la moyenne nationale 

est de 33%)   

 

AGR Mme Voangy devant ses 
cultures de manioc.  
 
Comparés aux autres cultures de 
manioc, ces plants ont au moins  3 
fois la taille des autres et sont plus 
sains. 
 
La formation technique dispensée 
par l’ONG TAF montre ainsi son 
efficacité lors de sa mise en œuvre. 

http://www.association-glocal.ch/
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Les reboisements ont été réalisés avec trois espèces : 

 

o Grevillea banksii, (Grévillaire rouge ou Grevillea de Banks). 

o Albizia lebbeck  (Bonara). 

o Jacaranda mimosifolia (Jacaranda). 

 

272’561 plants ont servi à reboiser 109 hectares de versants. 5 pépinières sont en activité 

sur l’ensemble des 3 communes. Cette année environ 1000 personnes ont fait du 

reboisement. 

La gestion de ces reboisements sera prise en main par les associations, communautés et 

particuliers qui les ont réalisés. A noter que pour la trouaison, du travail en Haute Intensité 

de Main d’Œuvre (HIMO) a été mobilisé au profit des ménages les plus démunis. Ce qui a 

permis à ces ménages d’avoir un revenu en période d’absence de travail agricole. La mise en 

demeure des plants s’est fait en début et pendant la saison des pluies (novembre à février). 

En mars, les plants ont plus de difficulté de reprise et végètent en attendant la prochaine 

saison des pluies. A noter que cette année, contrairement à l’an passé, la saison des pluies a 

été bonne en termes de quantité et répartition des averses. 

 La sécurisation foncière de ces terrains par l’obtention de « Certificats fonciers » sera la 

prochaine étape de ce travail, les autorités communales  (qui initient la démarche) et le 

guichet foncier seront les acteurs clés pour l’obtention de ces titres. 

Exemple de reboisement fait en 
2013 avec son  pare-feu (le 
rectangle). 

 

http://www.association-glocal.ch/
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Pour les ressources naturelles 
 
La colonne de droite (en vert) du tableau indique les quantités planifiées pour 2013,  la 
colonne de gauche ce qui a été fait avec le financement 2013. 

 

Réalisations 2013 
Objectifs 

opérationnels 

Résultats 2013 
Objectifs spécifiques 

Effets impacts suite aux 
réalisations 2013 

Objectifs 
opérationnels 

planifiés en 2009 
pour budget 2013 

272’561 plants 
plantés. 
Espèces Grewilea, 
Albizia et Jacaranda. 

109 hectares de 
terrain reboisés. En 
particulier sur les 
pentes au-dessus et 
autour des zones de 
source d’eau. 
 
9 organisations 
(associations 
paysannes, 
d’habitants, écoles, 
églises) et 46 
ménages soit en tout 
environ 1000 
personnes ont 
participé aux 
reboisements. 

Implication des associations 
et des ménages individuels 
dans les reboisements et leur 
future gestion. Améliorer le 
lien social en contribuant via 
les reboisements à diminuer 
les conflits fonciers. 
 
Les reboisements installés 
vont limiter le ruissellement 
des eaux de pluies sur les 
pentes et favoriser la 
rétention d’eau par le sol, 
limitant ainsi les possibilités 
d’érosion par nappe. 
 
Fournir du bois énergie de 
manière durable et contribuer 
à préserver les rares 
surfaces de forêts naturelles. 
 
Garantir à long terme la 
fourniture d’eau potable des 
communes et limiter l’érosion 
des versants qui ensable le 
réseau hydrographique. 

Achat  de 25’000 
plants d’Eucalyptus 
pour reboiser 10 
hectares de 
versants de 
collines. 

Organisation de 5 
pépinières 
communales pour les 
reboisements, semis 
et soins des jeunes 
arbres avant 
plantation. 

5  pépinières en 
fonctionnement dont 3 
sur la commune 
d’Antanétibé, 1 sur la 
commune de Belanitra 
et 1 à Androvakely. 
Capacité de produire 
des plants forestiers à 
partir de graines. 

Les capacités et 
connaissances pour produire 
des plants pour le 
reboisement sont acquises 
localement et sont en 
mesure de répondre aux 
demandes locales. 

Assurer le 
fonctionnement de 
3 pépinières. 

Pas de demande cette 
année 

Les pêcheurs s’en 
chargent. 

Plus de surfaces disponibles 
pour la pêche, d’où plus de 
pêche et de revenus. 
Ecosystèmes lacustres à 
nouveau éclairés. 

0 lacs ou étangs à 
curer. 

Recherches de fonds 
pour la mise en œuvre 
du projet de gestion 
durable des 
ressources naturelles 
(hors budget) 

Modification du projet. 
Annulation de l’envoi 
d’un expatrié 
(conditions locales trop 
difficiles) 

Vise à une réelle gestion 
durable des ressources 
naturelles par les populations 
locales.  

Préparation  à un 
transfert de gestion 
adapté à la réalité. 
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Montants reçus et résultats obtenus  
 
Les bailleurs ayant participé à l’Agenda 21 en 2013 sont les communes de Bernex,  Onex et Meyrin 
ainsi que l’Etat de Genève. Les montants versés par thèmes sont les suivants :  
 

 Ressources naturelles 13'000.-  

 Accès à l’eau potable 29'000.-  

 Activités génératrices de revenus 72’00.-  
 
Les réalisations et résultats par thème  
 
Accès à l’eau potable (Adduction en Eau Potable ou AEP)  

 47 nouvelles bornes fontaines installées, 2 réservoirs d’eau (5-6-m3) installés.  

 4115 mètres de tuyaux pour alimenter les bornes fontaines  réseau d’eau potable  

 4  associations des usagers de l’eau en formation.  
 
 ~ 9’800 personnes ont un  nouvel accès à l’eau potable. 
 Un bien essentiel est accessible, de l’eau propre est disponible, prévention des maladies 

liées à la mauvaise qualité de l’eau. 
 

 
Activités génératrices de revenus (AGR)  

 87 femmes formées en AGR agriculture (contre-saison et pluviales) et petits élevages (basse-
cour)  

 88 femmes formées à la broderie et la couture.  

 140  femmes formées à la gestion simplifiés des stocks et financière.  

 228 coups de pouces distribués en agriculture et élevage.  

 53 coups de pouce aux pêcheurs (dotation en matériel de pêche ou pirogues) 

 Environ 900 personnes touchées par les activités AGR.  

 2 barrages pour l’irrigation des terres 

 1 coopérative de femmes 120) AGR formée 

 149 femmes ont mis en culture 53'827 m2. 
 
 149 femmes ont été en mesure de produire du revenu pour leur ménage et diminuer la 

période de soudure. Une meilleure confiance en soi et meilleure considération sociale en 
découle. 

 
Environnement  

 272'561 plants produits  

 109 hectares reboisés  

 9 organisations (associations paysannes, d’habitants, écoles, églises) et 46 ménages, soit en 
tout environ un peu plus de 1000 personnes ont participé aux reboisements.  

 5 pépinières en fonctionnement 
 
 Augmentation du taux de boisement  (0,05% du territoire actuellement) pour prévenir 

l’érosion des sols et fournir de la matière végétale et du bois énergie aux populations. 
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3.2 Education au développement durable 
 

3.2.1 Animation dans les écoles primaires 

Entre mai et novembre 2013, nos animatrices et animateurs ont donné 30 animations dans 

six écoles primaires lancéennes permettant ainsi de sensibiliser un peu moins de 500 enfants 

à la biodiversité et au vermicompostage.  

Nos animations s’inscrivent pleinement dans le programme  scolaire en utilisant comme base 

les objectifs d’apprentissage, les composantes et les thématiques précisés dans le Plan 

d’Etude Romand. Les enseignant-e-s ont reçu des supports d’accompagnement les aidant à 

préparer les élèves pour l’animation en classe, à intégrer le contenu des animations dans les 

séquences d’enseignement et à assurer un suivi dans les matières enseignées, ainsi que du 

matériel pédagogique pour l’installation et l’entretien du vermicomposteur et d’un pot de 

terre. 

Animation No1 : Nos mangeurs de déchets  

 

 Rencontre avec les vers de compost et du cycle qui mène du 

sol à l’assiette.  

 Installation et bases pour l’entretien d’un vermicomposteur et 

ses habitants;  

 observation du vers dans leur milieu.  

 Comprendre l’importance environnementale du recyclage des 

déchets,  

 ainsi que le rôle des vers dans le compostage pour la transformation de déchets en 

ressource précieuse. 

 

Entre septembre et octobre 2013, 16 classes (environ 300 élèves) de six écoles primaires 

dans la commune de Lancy ont participé à cette animation d’une durée d’environ 2 heures 

30 minutes.  
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Animation No2 : Nos jardiniers de l’ombre  

 

 Rencontre avec le monde des plantes qui dépendent d’un sol vivant pour leur 

croissance.  

 Voyage à travers le cycle de vie qui mène de la graine à la fleur.  

 Installation d’une plante en pot en appui de fenêtre et semis de plantes potagères 

dans le vermicompost (qui sera prêt à récolter)!  

 Aborder certains concepts environnementaux et certaines dynamiques écologiques 

liés aux cycles naturels de croissance et décomposition. 

 

Ces animations ont eu lieu entre mai et juin 2013 auprès de 14 classes (environ 250 élèves). 

L’animation a duré environ 2h30.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Participation à des manifestations  

 
Festival Chouette Nature 
 

glocal a participé à la première édition du Festival Chouette Nature le samedi 31 août et le 

dimanche 1er septembre. Ce festival, dont l’entrée est gratuite, s’est déroulé dans la 

commune de Laconnex.  
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Les trois marchés au Grand-Lancy 
 
glocal a participé en septembre à la manifestation des trois marchés sur l’esplanade des 

Palettes au Grand-Lancy. Durant une journée, notre animatrice a pu sensibiliser les habitant-

e-s au vermicompostage tout en répondant aux nombreuses questions.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Manifestation « Place des association » 
 
glocal a participé en octobre à la première édition de la manifestation « Place des 

associations » organisé par le Lancéen.  Nous avons pu sensibiliser de nombreuses 

personnes au vermicompostage et à notre Agenda21 à Madagascar. 
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4 Perspectives  
 

4.1 Pour l’Agenda21 à Madagascar  
 
L’agenda21 continuera jusqu’en 2016, année pendant laquelle des financements seront 
encore disponibles. 
 
Il est prévu pour la période 2014-2016 de : 

 

Infrastructures sociales 

 

Bâtir des infrastructures d’accès à l’eau potable pour qu’au minimum 7'500 à 9'000 

personnes puissent éviter des problèmes de santé causés par de l’eau de mauvaise qualité et 

de supprimer le temps trop long pour les enfants et les femmes qui sont des corvées d’eau. 

De bâtir un bâtiment de 2 salles de classe pour 198 élèves de l’école primaire du village de 

Mahatsinjo. 

 

Activités Génératrices de Revenus (AGR) 
 
Fournir à 160 femmes des formations et coups de pouce pour leur permettre de générer du 

revenu dans les domaines de l’agriculture, de la confection et de l’artisanat.  Ces AGR 

permettent aux femmes défavorisées de prendre confiance en elles et d’acquérir du revenu 

pour raccourcir la période de soudure (entre 2 récoltes de riz). 

 
Reboisements 
 
Au minimum 215'000 plants mis en demeure soit 90 hectares de versants des collines 

reboisés. Ces surfaces fourniront du bois énergie et serviront à préserver de l’érosion les 

versants de collines. Ainsi l’on diminuera l’ensablement du réseau hydrographique qui isole 

les villages et provoque des pertes de terrains agricoles. 

 

2ème Agenda21 

 

En dehors de cet Agenda21, un 2e Agenda 21 local a été mis sur pied par les communautés 

et élus de 2 communes. Il s’agira de rédiger les documents à l’attention des bailleurs de 

fonds récolter les fonds afin de le mettre en œuvre dès 2015. 

http://www.association-glocal.ch/
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4.2 Pour l’éducation au développement durable et à l’environnement 
 
 

 Atelier de sensibilisation au vermicompostage et atelier de création de 
vermicomposteurs  

 
 
Glocal souhaite organiser un atelier de création de vermicomposteurs en septembre 2014.  

 

 Animations dans les écoles primaires 
 
Après deux années d’animations sur la commune de Lancy, notre équipe souhaite proposer 

les animations à d’autres écoles dans d’autres communes genevoises.  

 

 Participation à des manifestations  
 

L’équipe de Glocal continuera de répondre aux sollicitations de responsables de fêtes de 

quartier et de manifestations en tout genre afin de sensibiliser la population au 

vermicompostage.  

 

 Exposition  
 

Glocal souhaite dans un proche avenir mettre en place une exposition sur l’aide au 

développement au travers de photos pris lors des déplacements de nos équipes de suivi à 

Madagascar. L’objectif serait au travers de photos de sensibiliser la population à l’importance 

de l’aide au développement. 

 
5 Rapport financier  

 
5.1 Principes comptables  

 
Les comptes annuels sont établis selon les prescriptions du Code des Obligations suisse, par 

analogie avec le droit des sociétés anonymes. Ils sont également inspirés des Swiss Gaap 

RPC, comme recommandé par la directive transversale de l’Etat de Genève relative à la 

présentation et révision des états financiers des entités subventionnées et autres entités 

para-étatiques.  
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Des budgets très détaillés ont été établis pour chaque projet et fournis à toutes les entités 

concernées. 

 

5.2 Créanciers 

 
Les créanciers au 31.12.2012 représentaient plusieurs montants précis versés en 2013 et 

concernaient le suivi du projet agenda21 Madagascar. 

 

5.3 Passifs transitoires  

 
Ils représentent les honoraires de révision (CHF 2'400, contrôle restreint) estimés pour 2013 

ainsi qu’une subvention 2014 versée d’avance par la Ville de Genève (CHF 45'540). 

 

5.4 Fonds propres et report à nouveau 

 
Ces fonds sont à la disposition de l'association mais ne sauraient être utilisé autrement que 

dans le cadre du suivi du projet agenda21 Madagascar. Ils seront donc reportés à nouveau 

au 01.01.2014 et il sera tenu compte de la directive relative à la thésaurisation à la fin du 

projet (31.12.2014, voir point 12 ci-après). 

 

5.5 Evaluation des risques 

 

Le Comité a fait une évaluation des risques en relation avec l'association, document validé en 

mars 2012 et qui est régulièrement actualisé. Le risque d’une anomalie significative dans la 

présentation des comptes peut donc être qualifié de modeste. 

 

5.6 Convention 

 

Une convention a été signée en date du 18.08.2011 pour les années 2011-2014 entre 

l’association GLOCAL et l’Etat de Genève. Elle définit notamment les buts et objets de la 

contribution, les conditions d’octroi, le suivi et le contrôle financier. Il est également fait 

mention de la part de la contribution financière (en %) pouvant couvrir les frais de gestion et 

de suivi du projet à Genève. 

 

http://www.association-glocal.ch/
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5.7 Exonération fiscale  

 

L’exonération d’impôts sur le bénéfice et le capital des personnes morales pour l’ICC et l’IFD 

demandé par l’association a été acceptée par l’administration fiscale cantonale début 2013. 

L’exonération est rétroactive à la constitution de l’association en 2010. 

 

5.8 Traitement des bénéfices et des pertes 

 

Les règles concernant la thésaurisation (directive transversale y relative) sont connues et 

précisées également dans la convention comme suit (article 3): 

 

« Chaque année, le montant (de la contribution financière) peut être revu et adapté en 

fonction du solde de la période financière de l’année précédente. Le principe de non-

thésaurisation des contributions financières et de la rétrocession de la part non utilisée de la 

contribution à la fin de l’exercice ou à la fin du projet est généralement applicable ». 

 

Le solde disponible au 31.12.2013 n’a pas fait l’objet d’une comptabilisation particulière. Il 

sera traité en fonction du résultat final à la fin du projet, et en accord avec les signataires de 

la convention. 

 

5.9 Continuité de l’exploitation 
 
La convention mentionnée plus haut assure une subvention de l’Etat de Genève relative au 

projet d’Agenda21 communal à Madagascar de l’année 2011 à l’année 2014. 

 
 

5.10 Liste des aides financières (subventions) 
 

Les subventions sont détaillées dans le compte de pertes et profits. 

 

5.11 Honoraires  

 

Pour la période 2013, l’association a dédommagé financièrement 9 individus. Il s’agit d’un 

membre de la direction de glocal (Monsieur Jean Fornells), d’une personne pour la mise en 

place des animations dans les écoles primaires, de 5 animatrices et 2 animateurs.  
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6 Remerciements  

 
Glocal tient à remercier les bailleurs de fonds pour l’Agenda21 à Madagascar que sont les 

villes de Bernex, Meyrin, et Onex ainsi que l’Etat de Genève pour leurs soutiens, certes 

financiers mais qui sont avant tout des appuis moraux et de solidarité envers les populations 

concernées des trois communes. Les appuis à l'Agenda21 local lors de cette 3ème année de 

mise en œuvre a permis de faire de grands pas quant à l'amélioration de leur condition de 

vie.  

 

Les résultats obtenus démontrent qu'un Agenda21 local n'est pas le privilège des communes 

des pays développés et que la démarche est réalisable par des communautés démunis, pour 

autant qu'elles soient adéquatement soutenues.  

 

Les autorités communales malgaches tiennent à remercier les bailleurs et se réjouissent de 

les rencontrer en octobre 2014 à Genève. En effet, ceux-ci se rendront à Genève durant 

deux semaines en octobre pour notamment rencontrer les autorités genevoises et participer 

au Festival « Portes ouvertes sur le monde » à Meyrin.   

 

Nous souhaitons aussi remercier les animateurs-trices (Frédéric, Aurélie, Leila, Maria, Marine, 

Daphné & Adrien), les expert-e-s (Jean, Maryse, Damien, Anne, Frédéric et Philippe), les 

membres du comité, ainsi que tous les bénévoles qui ont collaboré d’une manière ou d’une 

autre au programme d’éducation à l’environnement et au développement durable. 
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7 Annexes 
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Compte de pertes et profits pour l’exercice 2013 
 

 

Compte de pertes et profits pour l'exercice 2013 2012

CHF CHF

PRODUITS

Subventions pour l'Agenda21 Madagascar

Subvention de l'Etat de Genève 77'500.00 83'300.00

Subvention de la Ville de Genève 0.00 55'000.00

Subvention de la Ville de Chêne-Bougeries 0.00 4'000.00

Subvention de la Ville de Meyrin 29'000.00 0.00

Subvention de la Ville de Gd-Saconnex 0.00 4'000.00

Subvention de la Ville de Lancy 0.00 4'500.00

Subvention de la Ville d'Onex 4'500.00 4'500.00

Subvention de la Ville de Bernex 3'000.00 3'000.00

Total subventions pour l'Agenda21 Madagascar 114'000.00 158'300.00

Autres produits

Produits des animations pédagogiques 6'370.00 16'500.00

Produits des ateliers 0.00 1'000.00

Vente de vermicomposteurs et vers 0.00 177.00

Dons & cotisations des membres 270.00 958.36

Subvention non monétaire, local - Ville de Lancy ((5700/12)*4) 1'900.00 0.00

Intérêts financiers 22.11 48.90

Total autres produits 8'562.11 18'684.26

TOTAL DES PRODUITS 122'562.11 176'984.26  
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CHARGES

Mise en œuvre d'un Agenda21 à Madagascar

via l'Association DORIA 101'959.20 148'258.05

Frais de pilotage Agenda21 Madagascar 3'559.46 6'458.70

Frais de déplacements à Madagascar 3'026.20 3'898.85

Frais d'ateliers & d'animations 10'309.69 13'559.24

Frais de bureau & informatique 2'479.00 1'268.75

Honoraires d'audit 2'500.00 3'200.00

Loyer local 1'900.00 0.00

Cotisations sociales - PRO 150.00 0.00

Cotisations associations 143.00 140.10

Frais financiers 203.50 166.97

TOTAL DES CHARGES 126'230.05 176'950.66

RESULTAT DE L'EXERCICE -3'667.94 33.60
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Bilan pour l’exercice 2013 
 

Bilan au 31 décembre 2013 2012

CHF CHF

ACTIF

Actif circulant

Caisse 331.70 171.70

CCP 50'587.16 76'479.85

Total actif circulant 50'918.86 76'651.55

Actif immobilisé

Actif immobilisé 0.00 0.00

Total actif immobilisé 0.00 0.00

TOTAL ACTIF 50'918.86 76'651.55

PASSIF

Fonds étrangers

Créanciers 0.00 67'604.75

Passifs transitoires 47'940.00 2'400.00

Total fonds étrangers 47'940.00 70'004.75

Fonds propres

Capital 0.00 0.00

Résultat - résultat reporté 6'646.80 6'613.20

- résultat de l'exercice -3'667.94 2'978.86 33.60 6'646.80

Total fonds propres 2'978.86 6'646.80

TOTAL PASSIF 50'918.86 76'651.55
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